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ARRETE n° 9720 VP du 5 octobre 2017 portant délégation de signature 
à Mme Hina Tuheiava, contrôleur des dépenses engagées.
(JOPF du 13 octobre 2017, n° 82, p. 14862)

Modifié par :

· Arrêté n° 10301 VP du 16 octobre 2017 ; JOPF du 20 octobre 2017, n° 84, p. 15453

Le vice-président, ministre de l'économie et des finances, en charge des grands projets d'investissement et des réformes économiques,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27-février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu l'arrêté n° 25 PR du 16 janvier 2017 modifié relatif aux attributions du vice-président, ministre de l'économie et des finances, en charge des grands projets d'investissement et des réformes économiques ;
Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;
Vu la délibération n° 97-37 APF du 27 février 1997 modifiée organisant le contrôle des dépenses engagées de la Polynésie française, de ses établissements publics à caractère administratif et du Conseil économique, social et culturel ;
Vu l'arrêté n° 404 CM du 15 avril 1997 modifié instituant la réglementation relative à la comptabilité des engagements ;
Vu l'arrêté n° 607 PR du 14 août 2017 portant nomination de Mme Hina Tuheiava en qualité de contrôleur des dépenses engagées,
Arrête :
Article 1er. (remplacé, Ar n° 10301 VP du 16/10/2017, article 1er) — Délégation de signature est donnée à Mme Hina Tuheiava, contrôleur des dépenses engagées, à l'effet de signer au nom du vice-président, ministre de l'économie et des finances, en charge des grands projets d'investissement, et des réformes économiques, les arrêtés de nomination et de fin de fonction des contrôleurs délégués et des correspondants du contrôleur des dépenses.
Art. 2.— L'arrêté n° 2009 VP du 17 mars 2017 portant délégation de signature à Mme Hina Tuheiava est abrogé.
Art. 3.— Le présent arrêté sera notifié à Mme Hina Tuheiava et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 5 octobre 2017.


Teva ROHFRITSCH.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


